
  

 

Chevry-Cossigny, le 29 septembre 2022

A l’attention desmembres du Conseil municipal

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 29 JUIN 2022

.

• Présents : Jonathan WOFSY, Véronique GONZAGUE, Alexandre CHEVALIER, Anne FRANCOUAL, Franck GRASSELER,
Samia GUESMI, Sonia PAUCHET, Rosa MARQUES, Manon ANGLADA (arrivée à 20 heures 34), Céline PERNET, Mickaël
LETURGIE, Aurélia CAVANNA, Yannick MORIN, Héloïse TEMDI, Véronique MAS, Christophe BARBIER

➢ Soit : 16 présents (quorum à 9)
• Absents ayant donné pouvoir : Thierry PRUVOT (pouvoir à Alexandre CHEVALIER), Oriana LABRUYERE (donne
pouvoir à Samia GUESMI), Pascale PRUNET (pouvoir à Anne FRANCOUAL), Yohann VALENTI (pouvoir à Franck
GRASSELER), Marine CIONI-RUYSSCHAERT (pouvoir à Véronique GONZAGUE), Christian MAZIN (pouvoir à Mickaël
LETURGIE), Marc LOPES (pouvoir à Céline PERNET), Sébastien PINGANAUD (pouvoir à Yannick MORIN), Alice NOGUERO
(pouvoir à Héloïse TEMDI), Alain QUERE (pouvoir à Yannick MORIN)

➢ Soit : 10 pouvoirs à l’ouverture de séance

• Absent: Jordan LECAPLAIN

• Secrétaire de séance: Anne FRANCOUAL

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue àMadame Héloïse TEMDI qui rejoint le Conseil municipal après les démissions
de Madame Joëlle GUERTON et Monsieur Jacques DELMAS.
Monsieur le Maire indique que les pots de miel déposés sur les tables ont été récoltés par Monsieur Alain QUERE, miel
issu du rucher de Chevry-Cossigny.

APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MAI 2022
Vote :
1 « abstention » (Héloïse Temdi)
24 « pour »
Le procès-verbal du Conseil municipal du 18mai est adopté à la Majorité

DELIBERATION DCM 2022/045
ELECTION DES MEMBRES DES COMMISSIONS SUITE AUX DEMISSIONS DE

CONSEILLERS MUNICIPAUX
Lors du conseil municipal du 15 juillet 2020, il a été voté la création de « commissions municipales ».
A ce titre, des membres composés de la majorité et de l’opposition ont été invités à siéger aux différentes commissions.
Au regard de la démission de Madame Joëlle GUERTON en date du 19 avril 2022, suivie de celle de Monsieur Jacques
DELMAS en date du 19 mai 2022, il convient d’installer Madame Héloïse TEMDI au Conseil municipal en tant que
suivante de liste et de l’élire dans les différentes commissions auxquelles siégeait Madame GUERTON.


